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point eft conforme au fens littéral de la
bulle d ’ or , qui nomme le plus proche
Agnat tuteur eft Adminiftrateur , ce qui
ne peut être appliqué qu’ à la geftion des
biens ainfi qu ’à l ’exercice des fonctions
électorales .

- -

CHAP . III .

Des Princes de l' Empire .
§• i -

L es anciens Germains donnoient le A q

nom de Prince aux Rois & à leurs donne '
fils . aj) Ce nom devint enfuite plus géné¬
ral , & comprit les Archévêques , Evê¬
ques , Ducs , Marggraves , Comtes b) .
L ’on entend aujourd ’hui fous ce nom les
Archi - Evêques , Evêques , Prélats , Ar -
chi - Ducs , Comtes Palatins , Marggra -

Q 3 ves
a ) Cet ufagea également fubfifté en France 011 le

nom de Prince 11’ étoit donné qu ’ a ceux qui defcen -
doient des Rois de France par les males . V . Mr . de
Thou liv . 25 .

b ) V . Lambert d ’Ajchaffenbouvg tom . I . fcripto -
rum rerum Germanise . Pijior , pag . 3 $ 6 . 3 , 7 . 3 ^ 9 .



ves , Landgraves , Burggraves , les fim -
ples Princes , & les Comtes Princiers .

Divifion . §• L ’on divife les Princes en deux
claffes : les eccléfiaftiques & les fécu -
liers .

Princes §• 3 * Les Princes eccléfiaftiques doi -

ecciefias - ven tl ’origine & raggrandiflementde leur
tiques . 0pouvoir temporel à Charlemagne , à

Louis le débonnaire , aux Othons & à
quelques autres Empereurs , qui cro -

, Soient T élévation des Evêques l ’ unique
moyen capable de contrebalancer l ’auto *
rité que les Princes féculiers commen -
çoient à s ’arroger : & c ’eft par une fuite
de ce motif qu ’ils furent comptez au nom¬
bre des Etats .

Archévê . § . 4 , Il n ’ y a dans l ’Empire ( outre

CAes ‘ les trois Electorats eccléfialtiquesj , qu’
un feul Archévêché , celui de Saltzbourg .
Ceux de Magdebourg & de Brêmen fu¬
rent érigés en Duchés féculiers par le
traité de Weltphalie c ) . Ceux de Riga

&
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& de Befançon ne font plus membres de
l 'Empire d ) .

§ . 5 . Dans l ’ordre hiérarchique les
Evêques dépendent des Archévêques :
cette matière appartient au droit cano¬
nique .

6 . Il y a en Allemagne vingt - Evêques ,
deux Evêques joui dans de la qualité
d ’Etats de l ’Empire , en comptant ceux
d ’Osnabruck & de Lubeck . Leur nom - >
bre étoit plus grand avant le traité de
Weitphalie , par lequel quelques uns ont
ceffé d ’être Etats de l ’ Empire eJ , quel¬
ques autres ont été fécularifés *) -

§ . 7 . Les Evêques ont en Allema - Leurs
gne deux fortes de droits ; les droits de <ll01ts -

Q 4 l ’épif-

d ) Befançon a paffé fous la domination de la Fran¬

ce par les traite ' s qui a (Turent la Franche - Comte ’ à cet¬
te couronne ,- & c ’eft à tort que la plupart des publi -

ciftes allemands comptent encore cet Archevêchéparmi
ceux d ’Allemagne .

e ) Comme Metz , Toul & Verdun . V . le Traité
de Münfter Art . 11 . § . 70 .f) Comme Verden , Münden , Camin , Haiberftadt ,
S cliver in , Ratzebourg , l ’Abbaye de Hirfchfeld , V . le
traité d ’Osnabruck Art . 10 . $j. 4 . 7 . 9 . Art . n . (J , 1. 4,
5 . 6 . II . U . Art . iz . § . 1 . Art . 15 . $ . z .
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l ’epifcopat , c ’eft à dire lajurisdi & ion ecclé -
fiaftique , & les droits temporels attachés
à leur territoire . Tous les Princes ecclé -
fiaftiques reçoivent de l ’Empereur l ’in -

N veftiture du temporel : elle leur donne
. le pouvoir d ’exercer tous les droits de

fupériorité territoriale attachés à leur
territoire , fans qu ’ils l’oient obligés d ’at¬
tendre la conlécration .

Deux §• 8 - Quant aux Prélats , il y en a
fortes de d e d eux fortes ; les Prélats qui ont le ti -
l’ rélats . ^

tre de Princes (gefiirjlete Prcelaten ,) & les
Pi •inces qui ne l ’ont point ( nicht gefiirjlete '
Prcelaten ') . Les premiers ont chacun leur
luffrageparticulier ( votum virile ) à la diète .
Ceux - ci font divifés en deux bancs , ce¬
lui deSouabe & celui du Rhin . Chacun
de ces bancs n ’ a qu ’un fuffrage à la diète

( votum curiatum ) ; de façon que tous les

( Prélats de la Souabe enfemble n 'en ont
qu ’un . Il en eft de même des Prélats
du Rhin .

Abefle *. §• 9 - H y a aulïi en Allemagne quel¬
ques Abbeffes , foit Princiéres , foit non -

Prin -
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Princieres , qui ont voix & féance parmi
les Prélats .

§ . io . La dignité Archi - ducale don¬
ne le premier rang entre les Princes
féculiers : la feule Maifon d ’ Autriche
jouit de ce titre , qui lui a été donné par
l ’Empereur Frédéric III . en 1435 . s )

§ . n . Le nom de Duc eft plus ancien

en Allemagne que celui d ’Empereur mê¬
me . Le pouvoir de ceux auxquels les
anciens Germains le donnoient , fe bor -
noit à commander les troupes en tems
de guerre : & finifloit avec elle h ) . A ces
fonctions } qui étoient toutes militaires »
les Ducs joignirent le pouvoir civil , &
furent infenübJement regardés comme
maitres des peuples , dont ils n ’ avoient

Q 5 été

g ) V . le privilège chez LurJg Reichs - Archiv . par¬
tie fpeciale continuât . I . feft . 4 . pag , 33 . & Pfeffinger
vitriarius illujîratus , liv . 1. tit . 16 . § . 9 .

h ) Beda apud Rcinerium Reineccium , annales
de geftis Caroli M . lmp . liv . 5 . Qtwncumque fors
ojlenderit , hune tempore belli ducetn om 'nes J 'equun -
tur & obtempérant huic ; peratïo autem bello rur -

fus xqualis potentiœ omnes erant jatrapœ .

Archi
Ducs .

Ducs .



Comtes -

^ alatins .

2jO j -jiu . j.xi .

'été auparavant que les -Gouverneurs .
Leur puiiïance donna ombrage à Charle¬
magne ; auffi les deftitua - 1 - il & mit - il
des Comtes à leur place . Rétablis après
la mort de cet Empereur : ) ; les Ducs re¬
prirent avec plus d ’éclat & d ' autorité les
fonétions de Gouverneurs de Provinces ;
mais ils étoient amovibles à la volonté
de l ’Empereur . Enfin profitant des def-
ordres où l ’Allemagne a fi longtems gé¬
mi , ils augmentèrent & affei' mirent leur
puifîance à mefure que le droit , hérédi¬
taire & le lien féodal perpétuel s ’ intro -
duifoient ; de façon que l ’ aggrandifie -
ment des Ducs a fuivi les révolutions qui
ont changé la façe de l’ Allemagne jus¬
qu ’au traité de Weftphalie .

§ . 12 . Aujourd ’ hui le titre de Duc
eft donné à celui , qui eft invefti d ’ un
Duché .

<§ . 13 . Les Comtes Palatins ( Pfalz -
gravent) rendoient la juftice dans les Pa¬

lais

i ) V . les Annales Bertinienes , à l ’an 829 . & le

diplôme de Louis le débonnaire chez Mabillon tom . 4 .

P * 570 .
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lais qui appartenoient aux Empereurs
dans les différentes provinces de l ’ Em¬
pire . k) Le plus puiflant de tous étoifc
le Comte Palatin du Rhin : il étoit juge
de caules perfonnelles & privées de l ’Em¬
pereur . La bulle d ’or lui confirme ce
droit 1) ; mais l ’ étataftuel de l’Empire
femble rendre cette loi inapplicable à cet
égard .

§ . 14 . Les Marggraves faifoient an - Marg.'
ciennement les fonctions des juges dans S raves \
certains diftricts fitués vers Jes limites
de l ’Allemagne , ’ ainfi que les fimples
Comtes les faifoient dans des diftriéts
moins grands fitués dans le fein de l ’Al¬
lemagne ; Ils étoient , comme les Comtes ,
lobordonnés aux Ducs . La crainte con¬
tinuelle des invafions fut caufe qu ’on leur ,
donnoit un diftrift plus étendu que celui
des Comtes , & qu ’ 011 leur accordoit un

• pou -

k ) V . fur leur origine Pierre Pitkou , obferva -

tions fur les Comtes Palatins tant de la Germanie que

des Gaules , & ffacqtt . Charles Spener , de vera ori¬
gine Comitum Palatinorum Cæfareorum , feu Comi -
tum S . Palatii Lateranenfis ,

0 Ch . 5 . $ . 3 .
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pouvoir militaire , pour les mettre en
Etat de garantir les frontières de l ’Al¬
lemagne des incurfions des barbares . m )
La plûpart des Marggraves fe rendirent
indépetidans des Ducs , & s ’élevèrent au
rang des Princes , comme les anciens
Marggraves d ’Autriche , qui originaire¬
ment dépendoient du Duché de Bavière ;
& ceux de Brandebourg , qui dépen¬
doient du Duché de Saxe . Quelques uns
demeurèrent dans la claffe des Comtes ,
comme les Marggraves d ’ Anvers & de
Burgau .

Aujour - 15 . II y a aujourd ' hui deux fortes

deuxVor - de Marggraves : ceux qui font inveftis

tcs ‘ d ’une province dont les anciens pofief-
feurs veilloient à la fureté des limites
de l’Allemagne ; & ceux qui font invef¬
tis de provinces nouvellement érigées en
Marggraviats .

$ • 16 .

m ) Thomafius , de jurisdid . âc Magiftratuum
differentia fecundum mores Germanoruin , thés . 90 .

Sur l ' origine du mot Marggraue , v . Struvc dans
fa diilertation de Comitibus & Baronibus § . 25 .
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§ . 1 6 . Les Landgraves n ’étoient dif - Land -

férens des Marggraves que parce qu ’ils graves ‘'
étoient prépofés à des provinces fituées
dans l ’intérieur de l ’Allemagne ,tandis que
ceux - ci veilloient à la fureté des frontiè¬
res : ils nî étoient diftingués des Comtes
queparceque ceux - ci ayant de moindres
diftriéts , étoient par confequent plus foi -
bles qu ’eux ; il paroit que c ’eft là la feule
raifon , pourquoi les Comtes ne s ’élevè¬
rent pas au rang des Princes , comme la
plûpart des Marggraves & des Landgra¬
ves .

§ . 17 . Les Burggraves étoient des Burgfjra -
Chatelains , { Cajlellan , Doigt ) que les Em - VCS*
pereurs ou les Evêques prépofoient à des
Bourgs , ou à des Abbayes , pour y ren¬
dre la juftice . CesBourggraves avoient
leurs Minijleriaux , appellés Hommes du
Bourg , Burgmiinner , avec lesquels ils ju -
gcoient les caufes du Bourg & de fes dé¬
pendances . Les publiciftes ne faxiroient
fixer la véritable époque de letablifïe -
ment des Burggraves . L ’opinion la plus
vraifemblable eft de dire , qu ’ elle ne re¬

monte
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monte pas au delà du 12 . Siècle " ) . On
trouve en Allemagne trois fortes de
Burggraves ; les Princiers , les non - Prin -
ciers , & les limples Burggraves . Les
plus confidérables font , les Burggra¬
ves de Nüremberg , de Magdebourg , de
Mifnie & c . Ludewig 0 ) fait une ample énu¬
mération de tous ceux qui exiftent en¬
core . Obfervons que beaucoup d ’entre
eux ont confervé le titre fans conferver
les fonctions .

Il y avoit encore en Allemagne une
autre efpece de Burggrave ; fçavoir ceux
que les Gantrbesf ') choifilToient pour gou¬
verner le Bourg du Ganerbinat . Plufieurs
de ces Burggraves ont ceffé avec les Gan¬

erbinats

n ) Nons trouvons le premier exemple d ’ un Burg¬

grave chez Mader , dans fes antiquités de Brunfwic .
Il eft de 1170 .

o ) Gelehrte Anzeigen , part . 1. p . z &6 . Ajoutons

Pfeffinger Vitriar . illujl . t om . 2 . pag . 701 - 707 .

p ) On appelle Ganerbes les perfonnes qui , lors¬
que les défis furent le plus en ufage , s ’aflociérent en¬
tre eux ; faifoient communion de biens ; choilirent un

Bourg pour leur detfenfc commune , & convinrent de
fe fuccéder mutuellement . On nomme Ganerbinat

la totalité des biens mis en Communauté .
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erbinats : Quelques - uns exiftent encore ,
comme le Burggrave de Rotenbourg , de
Friedberg , de Salzbourg & c .

§ . x8 - Les Amples Princes font de Simple *
deux fortes : I ) ceux qui font invertis d ’u - Princes *
ne Principauté . Il ) les Cadets , tant des
familles ducales que Princiéres , qui n ont
aucun territoire propre , & ne jouifient
que d ’un appanage . Les premiers font
prefque tous nouveaux , c ’eft à dire , éle¬
vés depuis le régné de Ferdinand II . in -
clufivement . On les appelle fimples '
Princes , parceque toutes les Maifons an¬
ciennes font qualifiées ou du titre de Duc ,
de Landgrave & c . Les anciennes Maifons
font difficulté de les regarder comme leurs
égaux , ainfi qu ’on le verra au chapitre
de la diète .

§ . 19 . Les Comtes Princiers font des Des
Courtes que l ’Empereur invertit de leur Comt.es

Princiers
Comté fous le titre de Princes q ) . Ils

tien -
q ) V . fur leur origine Ltidetvig , commentaire fur

la bulle d ’or part . x . pag . 44 . Voy . la lifte de cette

efpece des Comtes chez Pfeffinger , Vitriarhis illujlra -

tus tom . 2 . pag , 709 - 7 22 - Voy . Surtout Jérôme Éber -

hardt Linck de Comitibus - Principibus vulgo Gefür -

ftetc Grafen , à Strasbourg 170g ,
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tiennent un rang intermédiaire entre
les Princes & les autres Comtes .

L ’Empe - §• ao - L ’Empereur peut J leul & fans

ieur feul | e confentement des Etats de T Empire ,

corder31 accorder la dignité de Prince de l ’ Empi -
ces , re : mais cette dignité 11e donne à celui
guites . ' .qui en eft ainfi revêtu , aucun droit de

féance ni de luffrage à la diète r) : Elle
ne lui donne qu ’une fimple dignité perfo-
nelle .

Forment § . 21 . Les Princes qui font Etats de

colUge ^ l ’Empire , forment le fécond college à la
diète . Nous en parlerons plus ample¬
ment au chapitre de la diète .

Broits <S . 22 . Au relie les Princes régnans
j

jouiflent jouiffent communément de tous les droits

les Prin - attachés à la fuperiorité territoriale : je

CCS* dis communément ; parceque le pouvoir
de quelques uns ell limité par des con¬
ventions paffées n vec leurs Etats provin¬
ciaux , ou avec leurs fujets . s)

N

rj V . les Conditions requifes pour être admis à la

diète , au chap i . de ce livre .

s ) Elles font partie du droit public particulier .

CHAP . IV .
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